
Accès par route: E19-E42 -  Échangeur vers A 54 : sortie 23 Jumet Nord ou 24 Jumet. 
   Par N5 ou N568 vers Jumet Nord. Accès fléché. 
Accès par train: Charleroi Sud puis TEC. Ligne 18,  Arrêt « rue Delvaux » 
Départ : 25 km de 08.00 à 12.00 h. Salle de la Plaine de Jeux 

6-10-15 km de 08.00 à 14.00 h. Sentier de l’Epée 
Arrivée : au plus tard à 17.00 h.     6040 Jumet 

Marche placée sous le patronage de la Fédération Francophone Belge de Marches Populaires  
et de la F.I.S.P. (I.V.V.) 
Le club est assuré en responsabilité civile. Permanence FFBMP & IVV assurée de 9.00 à 17.00 h. 
L’inscription à la marche vaut certificat de bonne santé. 
 
N° agréation FFBMP: HT 014 / 504 / CG 
 
Frais d’inscription : Estampille : 0.75 € 
 
Services : Boissons et ravitaillement sur les parcours et dans la salle. Prix modiques.  
 
      RENSEIGNEMENTS : 
    URL: http://marcheurspolicejumet.site.voila.fr/ 
      
      Gilson Nicole, Présidente    
      rue Raymond Brigode, 16 
      6230 Pont-à-Celles 
      ' 071.845815 GSM 0479.770362 
      @ : HT014@ffbmp.be    
   

vous invitent à leur 


